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Glossaire 

Benchmark : technique de marketing permettant d’observer et d’analyser les performances 

des produits ou services disponibles sur le marché. Il permet d’optimiser la conception d’un 

nouveau produit.  

Bombé de chaussée : terme qui fait référence au nivellement de la chaussée. Les chaussées 

parisiennes sont nivelées avec la parabole d’Allard. Lorsque les trottoirs ont un écart de 

niveau trop important, on exécute une chaussée épaulée ou une chaussée à dévers unique. 

(Direction de l'aménagement urbain, direction de la voirie, atelier parisien d'urbanisme, 

1996) 

CAPEX : CApital EXpenditure aussi appelé dépenses d’investissement de capital, elles 

constituent l’investissement en matériel d’une entreprise (Doutriaux-Longo, 2019). Un 

exemple chez Indigo est l’achat d’un nouveau portail.  

Groundscaping : est une contraction des mots ground et landscape. Ce concept développe les 

stratégies architecturales pour le souterrain. Dominique Perrault est à l’origine de cette notion. 

(Indigo et DPA, 2020) 

Mixité fonctionnelle : désigne le fait de regrouper sur un territoire restreint les usages 

quotidiens pour les habitants. (Institut d'aménagement et d'urbanisme, 2011) 

OPEX : OPerational EXpenditure aussi appelé dépenses d’exploitation, elles représentent les 

dépenses pour l’activité de l’entreprise et/ou l’exploitation de son matériel. Pour le groupe 

Indigo, on peut citer l’électricité dépensée pour faire fonctionner le portail. (Doutriaux-Longo, 

2019) 

Oreille ou appelée oreille de trottoir : aménagement permettant d’agrandir le trottoir jusqu’à la 

traversée piétonne. Elle permet également la suppression du stationnement aux alentours 

offrant ainsi une meilleure visibilité aux piétons et aux automobilistes. (SAGP-AEAT, DVD, 

Ville de Paris, 2013) 

Ronde de bon fonctionnement : ronde de vérification de la qualité et du fonctionnement des 

équipements du parc. Elle est effectuée par les agents de la BLI. Si le niveau de maintenance 

requis par l’équipement est supérieur à 1, le service technique interne du groupe Indigo est 

sollicité.  

Ronde FMS : ronde effectuée par le prestataire de sécurité FMS. Elle vise à vérifier la sécurité 

des parcs, à réduire l’errance ainsi que la délinquance (vandalisme, présence de toxicomane, 

etc.).   

Ronde de parcours client : ronde de vérification de la qualité de l’expérience client. Elle est 

effectuée par les agents de la BLI pour vérifier et assurer la propreté du parc.  

SAMEX : logiciel analytique des rondes et des tickets des agents d’exploitation. Il permet de 

suivre le nombre de rondes effectué sur les parcs par collaborateur. Le suivi et le recalibrage 

des passages des agents sont effectués chaque semaine.    
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SIGC : logiciel de suivi commercial et financier. Il permet de suivre la santé financière des 

parcs de stationnement. Ce suivi est hebdomadaire et est inclus dans un rapport détaillant les 

raisons des éventuelles baisses/augmentations de fréquentation ou de chiffre d’affaire.  

Tapis ou appelé tapis de chaussée : terme qui fait référence à la couche de roulement en BBM 

de la chaussée. (Gyéjacquot, 2015)  
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Introduction 

Le cursus d’ingénieur en génie urbain de l’École des Ingénieurs de la Ville de Paris se 

clôture par un stage en entreprise d’une durée de 24 semaines minimum. Initialement prévu 

du 27 janvier 2020 au 24 juillet 2020 (vingt-six semaines) au sein du groupe Indigo, il est 

interrompu suite à la crise sanitaire du COVID-19, au bout de sept semaines, le 17 mars 2020. 

Après le déconfinement, il est complété par un stage à la Ville de Paris, à la Direction de la 

Voirie et des Déplacements (DVD), de la Section Territoriale de la Voirie Nord-Est (STV 

NE) au sein de la subdivision du 19
ème

 arrondissement, du 15 juin 2020 au 28 août 2020 (onze 

semaines). 

Ce rapport rend compte du travail effectué au sein du groupe Indigo et de la subdivision du 

19
ème 

arrondissement. Pour l’essentiel, il s’agit d’une étude sur la mutation des usages dans les 

infrastructures de stationnement. En effet, on constate une réduction constante de la part 

modale de l’automobile en Île-de-France et dans la capitale, suite aux modifications lancées 

par les pouvoirs publics. Les revenus de la société Indigo étant essentiellement basés sur le 

stationnement en ouvrage, il est nécessaire de repenser les parcs afin de les faire évoluer vers 

de nouveaux usages pour assurer la pérennité de l’entreprise. 

Le rapport est structuré en quatre parties : la première présente les sections dans lesquelles j’ai 

été affecté, suivi des présentations des métiers et des missions confiées. La seconde fait un 

état de la mobilité en Île-de-France et dresse un constat des déplacements automobiles. La 

troisième partie établit un benchmark sur les pratiques actuellement déployées dans les 

infrastructures au sein de l’entreprise, de la SAEMES (entreprise concurrente) et de la ville de 

Grenoble. La quatrième partie se penche sur les solutions possibles à intégrer dans les 

parkings. 
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I. Les organismes d’accueil  

I.1 Group Indigo  

Group Indigo, actuel leader mondial du stationnement et de la mobilité individuelle, 

est né du besoin grandissant en stationnement dans les villes. Le groupe, anciennement 

nommé Grand Travaux de Marseille (GTM), inaugure en 1964 son premier parc de 

stationnement sous l’esplanade des Invalides. Les sociétés GTM et Sogepark fusionnent en 

2001 pour donner naissance à la société Vinci Park. En 2015, l’entreprise prend le nom 

d’Indigo. Cette année marque le début de la diversification de ses stratégies. Aujourd’hui, 

Group Indigo est présent dans plus de 750 villes dans le monde dont 160 en France (Indigo, 

2020).  

La région parisienne est divisée en trois secteurs. Chaque secteur contient deux districts aussi 

appelés clusters. J’ai été affecté au secteur de Paris Centre, dans le district Paris Centre 2 en 

tant qu’assistant Responsable de District (Cf. figure 1). Ce district regroupe seize parcs de 

stationnement allant de la place Vendôme jusqu’à Soufflot Panthéon, en passant par Bac 

Montalembert ou encore Lutèce-Cité.  

I.1.1 Le métier de Responsable de District 

Le responsable de district est chargé de la coordination des moyens humains et financiers 

afin d’assurer l’exploitation des parcs de stationnement dans le respect des règlementations et 

des normes, de la sécurité des personnes, des biens et des ouvrages. Son rôle implique la 

réalisation des missions suivantes :  

o La majorité des ouvrages étant la propriété de la Ville de Paris, l’exploitation est 

assurée par le biais d’une DSP. Par conséquent, il est à la fois l’interlocuteur privilégié 

et le principal responsable de la relation entre l’entreprise et l’entité publique.  

o L’entretien des parcs ainsi que la maintenance de niveau 1 sont assurés par les agents 

BLI coordonnés par le responsable BLI. Les niveaux de maintenance supérieurs sont 

assurés par le service de maintenance interne d’Indigo ou par un prestataire externe. 

Le responsable de district veille donc à la qualité des parcs via des contrôles sur site et 

via le logiciel de suivi des rondes SAMEX.  

o Préparation et participation aux commissions de sécurité. Composées de deux 

architectes et d’un officier de pompier de Paris, elles s’assurent du respect des normes 

et de la règlementation.  

o Le suivi financier des parcs via le logiciel SIGC et le développement d’offres 

commerciales en collaboration avec le responsable commercial.  

o Le chiffrage et le suivi des dépenses et des réalisations d’investissement de capital 

(CAPEX) ainsi que des dépenses d’exploitation (OPEX) sur les parcs de 

stationnement.  

o Le suivi du nombre d’abonnés dans les parcs, la rétention d’abonnés, le traitement des 

réclamations en collaboration avec la référente commerciale.  
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o Le suivi des démarches pour l’enlèvement des voitures ventouses (voitures ne 

respectant pas le règlement), des devis et factures en collaboration avec les référents 

administratifs. 

 

I.1.2 Les missions confiées au sein de Paris Centre 2  

Lors du stage au sein du groupe Indigo, j’ai effectué les missions suivantes :  

o Suivi financier hebdomadaire des parcs de stationnement et reporting avec analyse des 

causes des hausses ou des baisses pour la fréquentation et le CA.  

o Contrôle de qualité des parcs et suivi de la démarche OPEX (contacts de prestataires, 

devis et validation, service maintenance, etc.).  

o Identification des voitures ventouses et suivi de la démarche d’enlèvement ou de mise 

en conformité. 

o Préparation et participation à la commission de sécurité sur le parc Saint-Germain des 

Prés.  

o Suivi des réclamations et traitements en cas de difficulté.  

o Suivi des rondes de parcours client et des rondes de bon fonctionnement des agents. 

Un recalibrage hebdomadaire est effectué avec les responsables BLI.  

o Suivi des rondes avec le prestataire de sécurité (FMS) et recalibrage hebdomadaire en 

fonction de l’errance et de la délinquance sur les parcs.  

o La participation au recalage financier du mois de mars (mission non réalisée suite à 

l’interruption du stage). 

F.Chataigner 
Responsable de 

District 

A.Aouidef 

Responsable 
de la BLI Jour 

Équipe 1 d'agents 
BLI jour  

K.Benyahia 

Responsable 
de la BLI Jour 

Équipe 2 d'agents 
BLI jour  

C.Alves Da 
Silva Neto 

Responsable 
de la BLI Nuit 

Équipe d'agents 
BLI nuit  

A.Valle 

Référente 
Administrative  

R.Levy 

Référent 
Administratif 

H.Legrand 

Référente 
Commerciale 

R.Sayat  

Responsable 
Commercial 

D.Verkimpe Assistant 
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Figure 1 : Organigramme du District Paris Centre 2  
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Figure 2 : Organigramme de la subdivision du 19ème arrondissement 

 I.2 Ville de Paris : DVD STV NE, subdivision du 19
ème

 arrondissement 
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respectif de la gestion publique de la voirie, de son entretien, d’assurer le rôle de MOA/MOE 

pour les projets portés par elles-mêmes ou encore le rôle de MOE lors de projets portés par la 

SAGP.  

La subdivision du 19
ème

 arrondissement se compose d’un chef de subdivision, assisté par deux 

adjoints lors des opérations, ainsi que de huit chargés de secteur qui assurent, étudient les 

demandes de travaux (concessionnaires réseaux, directions de la Ville de Paris, entreprises, 

etc.) et les demandes d’entretien émises par les habitants. Ils assistent également le chef de 

subdivision dans le suivi de travaux lorsque la STV est MOE.  
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I.2.1 Le chef de subdivision d’arrondissement  

o Il est garant du bon état et de l’entretien de la voirie (publique et privée ouvertes à la 

circulation) dans son arrondissement (chaussées, trottoirs, SV, SH) en collaboration 

avec les chargés de secteur et les chefs d’exploitation. 

o Il assure la relation entre la subdivision de son arrondissement et les différents acteurs 

externes à la STV NE (mairie d’arrondissement, directions de la Ville, 

concessionnaires de réseaux, préfecture de police, etc.). 

o Il est chargé de la planification financière des opérations de gros entretien à années 

n+1 et n+2. 

o Il est MOA avec le chef de STV NE pour des projets d’entretien ou des petits/moyens 

projets d’investissement. Il sera également MOE en collaboration avec les chargés de 

secteur. 

o Il est MOE lors de projets portés par la SAGP en collaboration avec les chargés de 

secteur et les chefs d’exploitation. 

I.2.2 Les missions confiées au sein de la STV NE  

Lors de ce stage, quatre missions principales m’ont été confiées : 

- L’estimation financière des travaux. Elle s’effectue en deux temps : une estimation 

grossière du projet est réalisée pour une validation par le/la chef.fe de STV. Une fois 

validée, la seconde estimation plus précise est réalisée avec le BPU selon les différents 

marchés (Noir, Blanc, Tapis, SH, SV, etc.). Elle permet de vérifier et de rectifier les 

différentes quantités/prestations proposées par l’entreprise dans son devis.  

- Le suivi des travaux : il s’agit de vérifier les quantités et épaisseurs de démolition, la 

qualité, la provenance, la quantité des matériaux (validation par le LEMVP) et la 

conformité de mise en œuvre des matériaux (fiche du LEMVP, CCTP, etc.).  

- Le suivi et la maîtrise du budget lors des opérations : à l’aide d’un tableau, il est 

possible de comparer les quantités prévues dans le devis et celles facturées par 

l’entreprise. Il est donc plus simple de remarquer les écarts et de demander 

d’éventuelles justifications à l’entreprise avant la validation de la facture.  

- Étude de nivellement dans le cadre d’un aménagement sur la rue Hautpoul et sur le 

carrefour Hautpoul/Compans, avec comme objectif la bonne gestion/écoulement des 

eaux pluviales et l’accessibilité pour les PMR. 

Au cours de ce stage, j’ai pu suivre les opérations suivantes : 

- Lancement de plusieurs zones 30 : devis financier puis en collaboration avec les 

chargés de secteur, lancement des EJ et suivi de l’avancée de l’entreprise.  

- Estimation financière grossière des travaux :  

o  Projet sur la rue Rebeval avant validation par la STV. Il est question de 

reprendre le tapis de la chaussée, d’élargir la piste cyclable et d’améliorer le 
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séparateur en passant d’un séparateur béton à un séparateur granit. Budget 

estimé à 210 000 € TTC.  

o Projet sur deux contre-allées au 221-251 et au 277-293 rue de Belleville. 

Piétonisation et suppression du stationnement. Une voie échelle en AC est 

conservée car la distance entre les immeubles et la chaussée est supérieure à 

huit mètres. Les budgets estimés pour chacune des contre-allées sont 

respectivement de 405 000 € et 155 000 € TTC. 

- Mise aux normes du carrefour rue de la Marseillaise/avenue de la porte Chaumont. 

(Cf. annexe 1). Durée trois semaines (27/07-21/08) avec une ouverture impérative 

avant la rentrée scolaire (présence d’une école primaire à proximité). Coût estimé à 

40 000 € TTC (hors intervention de la société EVESA).  

o Reprise des refuges piétons conformément au carnet de détail de la DVD. Le 

refuge est fait « en dur » avec des bordures (Cf annexe 2). 

o Installation de signalisations lumineuses : panneaux A13b et raccordement 

électrique par EVESA. 

o Élargissement d’une oreille sur deux. Le deuxième n’a pas pu se faire à cause 

du nivellement et du risque de création de flaque.  

o Mise en place de la SH et SV définitives. 

- Aménagement du carrefour rue Cavendish / rue Manin (Cf. annexe 3). Durée deux 

semaines (03/08-14/08). Coût estimé à 15 000 € TTC (hors intervention Eau de Paris).  

o Élargissement de deux oreilles et création d’un passage piéton supplémentaire.  

o Mise en place de la SH et SV définitives. 

- Aménagement sur le Passage de Thionville et la rue Léon Giraud. Durée six semaines 

(15/07-28/08) avec une ouverture impérative sur le Passage de Thionville avant la 

rentrée scolaire. Coût estimé à 324 000 € TTC (hors intervention Eau de Paris). 

o Passage de Thionville :  

 Dépose et repose des mobiliers urbains (potelets, barrières) et 

installation de serrureries afin d’empêcher le passage de véhicules 

motorisés. 

 Enlèvement des pavés sur toute la longueur de la chaussée pour faciliter 

la reprise du bombé de chaussée. Pour la voie échelle, sur la dalle des 

pavés, on recharge en MTLHR puis en EME et finition en AC. 

 Élargissement des trottoirs pour l’accessibilité PMR avec une reprise 

des asphaltes, une purge du béton, un changement des bordures et 

création d’une jardinière autour de trois arbres.  

 Mise en place de la SH et SV définitives. 

o Rue Léon Giraud :  
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 Dépose et repose des mobiliers urbains (potelets, barrières, arceaux 

vélos).  

 Rabotage des 5 cm de BBM et enlèvement d’une partie des pavés avec 

la reprise de la couche d’assise, la reprise des caniveaux et le 

rechargement en BBM.  

 Création d’un faux plateau avec élargissement des trottoirs pour 

l’accessibilité PMR.  

 Reprise des asphaltes et changement des bordures. 

 Installation de jardinières surélevées sur le côté impair.  

 Mise en place de la SH et SV définitives. 
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II. État de la mobilité automobile en Île-de-France  

À partir des années cinquante, la mobilité urbaine française va se construire autour de la 

voiture. Le parc automobile français passe de 2,3 millions de véhicules en 1950 à 26 millions 

en 1990 (+1030%), engendrant tous les problèmes connus sur la circulation et le 

stationnement (Barré, 1992). Durant cette même période, la population française passe 

d’environ de 42 millions d’habitants à près de 58 millions (+38%). (INSEE, 2020)  

Les investissements des politiques publiques dans les infrastructures routières ne cessent de 

croître à mesure que le parc automobile grandit. Il est alors, selon le président Georges 

Pompidou, question d’« adapter la ville à la voiture ». Néanmoins, dans les années quatre-

vingt l’offre de transport progresse avec la mise en place de tramways, de métros et de bus à 

grande capacité. (Barré, 1992) 

Aujourd’hui, le modèle de la mobilité construit durant les Trente Glorieuses n’est plus désiré. 

Il est gourmand en espace public et le taux de remplissage des automobiles ne cesse de baisser 

depuis 1976 (Cf annexe 4). Il ne permet pas d’atteindre les objectifs environnementaux fixés. 

On constate ce changement de politique publique avec les annexes 5 à 8. Entre 2010 et 2016 

la part des investissements dans les transports en commun augmente de 36% provoquant en 

parallèle une hausse de l’offre commerciale et de la fréquentation des modes de transport 

collectif. De plus, les défis fixés dans la feuille de route du PDU d’Île-de-France marquent 

l’envie de développer des moyens alternatifs aux modes individuels motorisés. À titre 

d’exemple, on peut citer le défi n°1 « Agir à l’échelle locale pour une ville plus favorable à 

l’usage des modes alternatifs à la voiture » (Île-de-France Mobilités et Région Île-de-France, 

2017). Cette politique se renforce à l’échelle de Paris avec son PLU, son PDU et son Plan 

Climat. L’exemple de la reconversion du boulevard périphérique confirme ce besoin de mettre 

en place des modes alternatifs par rapport aux modes de transport individuels.  

 II.1 Évolution du taux de motorisation  

La chute du taux de motorisation traduit l’efficacité des politiques publiques à faire évoluer la 

mobilité en faveur des transports en commun. Les annexes 9 et 10, montrent une chute du 

taux de motorisation entre 1999 et 2015, dans Paris et sa banlieue proche.  

On remarque que cette évolution est plutôt stable pour la grande couronne et devrait suivre la 

tendance parisienne avec le développement des transports en commun dans le cadre du Grand 

Paris Express. Cette baisse du taux de motorisation des ménages se traduit par une 

augmentation constante de la fréquentation annuelle des modes de transport collectifs (Cf. 

annexe 8). 

L’APUR publie en mai 2019 une étude concernant les évolutions de la demande en 

stationnement dans Paris. Pour cela, il utilise plusieurs paramètres, comme le taux de 

motorisation des ménages parisiens et son évolution entre 1990 et 2015.  

Grâce à cette analyse, deux scénarios permettent d’envisager le taux de motorisation des 

ménages (Cf. tableau 1) :  
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- Le premier appelé « moyennant 1990-2015 » prévoit une baisse de 0,85% par an 

basée sur les tendances et les évolutions de 1990 à 2015. Ce scénario est la valeur 

basse des estimations.  

- Le second appelé « tendanciel 2010-2015 » table sur une diminution de 2,15% par 

an basée sur les tendances et les évolutions de 2010 à 2015. Ce scénario est la 

valeur haute des estimations.  

 

II.2 Analyse des déplacements 

Afin d’affiner l’estimation de perte de clientèle, l’étude du taux de motorisation en Île-de-

France peut être couplée à une analyse des déplacements des usagers. Pour cela, on examine 

uniquement les trajets domicile-travail puisqu’ils représentent la majeure partie des 

déplacements quotidiens (Cf. tableau 2). Néanmoins, pour affiner l’estimation, il est possible 

d’ajouter des analyses sur les autres motifs de déplacement. Par exemple l’ajout d’études sur 

les professionnels mobiles (artisans, VTC, taxis, etc.) semble pertinent. (APUR, 2019) 

Les parcs exploités dans mon district au sein du groupe Indigo sont dans Paris. On considère 

comme clients potentiels, les usagers effectuant un trajet de Paris vers Paris, d’une commune 

de la Métropole du Grand Paris vers Paris ou d’une commune d’Île-de-France vers Paris.  

 

Tableau 1: Prédiction du nombre de voitures dans Paris pour 2025 (APUR, 2019) 

Tableau 2: Définition des types de mobilité (Cornut, 2017) 
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Benoît Cornu défini un déplacement comme « l’action de se rendre d’un lieu (origine) à un 

autre (destination) afin de réaliser une activité (motif) en utilisant un ou plusieurs modes de 

transports. » (Cornut, 2017) 

En Île-de-France, ce sont environ 41 millions de déplacements quotidiens qui sont effectués 

dont 38% d’entre eux en voiture. Cela représente 15,54 millions de déplacements par jour. 

L’annexe 11 montre que sur ces 15,54 millions, 540 000 sont faits dans Paris intra-muros (-

35% depuis 2001), 800 000 de la Métropole du Grand Paris vers Paris intra-muros (-25% 

depuis 2001) et 300 000 d’Île-de-France hors Métropole du Grand Paris vers Paris intra-

muros (-15% depuis 2001) (APUR, 2019).  

Grâce à un fort maillage du réseau de transports en commun, Paris et sa banlieue proche 

possèdent une faible part modale de la voiture pour les déplacements quotidiens domicile-

travail (moyenne à 12% sur Paris). Cette part modale ne cesse de baisser depuis 1999 (-34% à 

Paris). Les utilisateurs privilégient les transports en commun (64,4% de part modale), la 

voiture (12% de part modale, cf. figure 3), la marche à pied (5,2% de part modale), les 2RM 

et les vélos (4,3% de part modale chacun, cf. figure 4). La faible part modale des deux-roues 

peut s’expliquer par un déficit entre le nombre de places disponibles et le nombre d’actifs 

allant travailler en deux-roues. On constate un manque de 22 367 places de stationnement sur 

la capitale. (APUR, 2019)  

  

Figure 3 : Part modale de la voiture (APUR, 2019) 
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II.3 L’hypothèse du Peak Car en Île-de-France 

Le terme de Peak Car est récent, il n’existe pas de définition unique. Cependant, les 

définitions divergent sur des points non essentiels pour le rapport. Cette hypothèse table sur le 

début d’un changement à long terme de la mobilité puisqu’il fait référence « au sommet de la 

courbe de croissance de la mobilité automobile qui précède la baisse de celle-ci » (Cornut, 

2017). La chute de l’usage de l’automobile serait due à de multiples facteurs. On peut citer 

par exemple la saturation : à mesure que la population est équipée d’un véhicule automobile, 

le besoin d’en posséder un supplémentaire est limité. Un autre facteur est le prix du carburant 

(essence, diesel). Depuis 1990, le prix du carburant est à la hausse avec une croissance 

supérieure à l’inflation, couplé à une instabilité tarifaire (volatilité). Le comportement de 

l’automobiliste a donc potentiellement évolué puisqu’il l’intègre dans la façon de se déplacer. 

(Cornut, 2017) 

Il est intéressant de regarder le taux de possession du permis de conduire dans les différentes 

classes d’âge de la population francilienne. Le permis de conduire est un prérequis pour 

utiliser la voiture comme moyen de déplacement. L’analyse de l’annexe 12 montre une chute 

de ce taux dans les classes les plus jeunes. On note une baisse d’environ 20% chez les 18-24 

ans. Ce phénomène s’explique en partie par un décalage temporel du passage du permis lié à 

l’allongement de la durée des études. La baisse chez les 25-44 ans se justifie par un effet de 

génération. Ce dernier est en partie compensé par le phénomène de décalage temporel 

mentionné précédemment. Le taux d’adultes ayant le permis s’oriente vers une stabilisation, 

voire un potentiel recul avec l’arrivée des prochaines générations. Cette éventuelle baisse du 

taux de permis permet de penser à une possible diminution de l’utilisation de l’automobile 

comme moyen de déplacement. (Cornut, 2017) 

Figure 4 : Part modale des deux-roues (2RM et vélo) (APUR, 2019)  
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III. Benchmark : Quels sont les pratiques actuels ?  

Depuis quelques années, en matière d’aménagement, l’objectif est de réunir les fonctions 

urbaines (mixité fonctionnelle) sur une zone pour une utilisation constante de l’espace (éviter 

les zones dortoirs). Il permet de réduire les distances entre les différentes fonctions afin que 

l’utilisateur puisse y accéder à pied ou à vélo. La réduction des distances a pour but d’éviter 

l’usage de la voiture. Ce modèle est opposé à celui de la mono fonctionnalité (mode 

d’urbanisme d’après-guerre) qui vise à découper l’espace en zone dortoir et zone d’activité.  

Les parcs de stationnement n’échappent pas à la règle. Conçus vers la fin des années soixante 

pour un grand nombre d’entre eux, leur seule et unique fonction est de faire stationner des 

automobiles. Après l’état des lieux de la mobilité, vu en partie II, on comprend que les 

parkings doivent intégrer eux aussi la notion de mixité fonctionnelle afin d’endiguer la perte 

de clientèle.  

III.1 Paris : au sein du groupe Indigo 

  III.1.1 Les usages actuels  

Dans la société, des usages et des services ont été développés afin de compenser les pertes 

liées à la baisse de la demande en stationnement. La mutation des parcs de stationnement chez 

Indigo peut se résumer en trois volets.  

Le premier vise à multiplier les services autour des véhicules automobiles et des 2RM avec la 

présence de stations de lavage TotalWash présentes dans les parcs (Vendôme, Saint-Sulpice, 

Saint-Germain, etc.), d’ateliers de réparation de scooters (La clinique du scooter), ou de 

voitures (garage Renault, Mondial Pare-Brise). Il est également possible d’avoir des services 

de location de véhicules de tourisme et de véhicules utilitaires (Sixt, Europcar).  

Le second met en avant une logistique urbaine moins carbonée et moins polluante. Les 

espaces de stockage et de stationnement pour les vélos-cargos sont réservés à des opérateurs 

(La petite reine, Grand Frais) pour qu’ils puissent effectuer leurs livraisons dans la capitale. 

Le dernier axe porte sur l’intégration de nouveaux utilisateurs avec l’installation de 518 

bornes de recharge pour les véhicules électriques depuis 2014 et un déploiement de 650 

bornes supplémentaires en partenariat avec Bouygues Énergies & Services et Schneider 

Electric. L’intégration des deux-roues se fait progressivement avec la création de places de 

stationnement pour les 2RM et les vélos.  

III.1.2 Prospective  

Indigo et Dominique Perrault Architecture (DPA) ont collaboré pendant un an afin d’imaginer 

les parcs de stationnement du futur. Le fruit de ce travail a permis d’aboutir à l’élaboration de 

quatre scénarios autour de la notion de grounscaping. Ces schémas ont pour ambition de faire 

évoluer les parcs de stationnement, de déterminer les grandes orientations et de les adapter en 

fonction du contexte urbain présent en surface et en sous-sol. (Indigo et DPA, 2020) 

Le concept de groundscaping vise à éviter l’étalement horizontal de la ville et à privilégier la 

construction en sous-sol. Il permet pour certaines villes denses ayant atteint leurs limites 

d’expansion en surface, de récupérer de l’espace. Cette idée possède aussi l’avantage de 

rapprocher la ville de ressources souterraines pour en faciliter l’extraction. On peut prendre 
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l’exemple de l’eau dans le cas d’une présence de nappe phréatique ou de la chaleur avec la 

géothermie. Voici les scénarios imaginés par Indigo et DPA. (Indigo et DPA, 2020) 
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III.2 Paris : Au niveau de la concurrence 

Le domaine du stationnement possède un grand nombre d’acteurs, créant une forte 

concurrence. Il est difficile de trouver des informations sur les projets en cours d’élaboration 

ou sur les prospectives des entreprises concurrentes.  

Néanmoins, une publication de (APUR, 2019) révèle de nouvelles pratiques mises en place 

par la société SAEMES dans ses infrastructures et certaines de ses prospectives. L’entreprise 

envisage de multiplier les usages et les usagers, par : 

- L’intégration de places de stationnement pour les deux-roues (vélos, motos).  

- Une mise en place de véhicules d’autopartage avec des partenariats noués avec des 

entreprises comme Obizen ou Ubeeqo.  

- Le vœu de développer le multi-usage en intégrant des projets d’équipements 

sportifs, de fermes-urbaines ou encore d’entrepôts pour la logistique urbaine.  

- Le développement d’espaces de stockage individuel pour professionnels ou 

particuliers, très recherchés dans certains quartiers de Paris en déficit de caves et 

de parkings. Ce type de projet nécessite de repenser les contrats qui sont signés 

entre la Ville de Paris et l’exploitant. Il est difficile d’intégrer de nouvelles 

activités au DSP en cours. 

 

III.3 L’exemple de la métropole de Grenoble 

 Jusqu’en 2018, les dix-huit parcs de la ville de Grenoble sont gérés en DSP et en MP par la 

société Effia (filiale de Keolis) et par le groupe Indigo. La gestion est ensuite confiée pour 

cinq ans à la société d’économie mixte Park Grenoble Alpes Métropole dont 50% du capital 

plus une action sont détenus par la Métropole de Grenoble et 50% moins une action sont 

détenus par Effia à la suite d’un appel d’offre. La société exploite depuis le 1
er

 avril 2019 

vingt-un parcs de stationnement, ce qui représente environ 8 000 places. Pour libérer de 

l’espace public en voirie, la politique de la ville consiste à rendre le stationnement en parc de 

stationnement plus avantageux qu’en voirie. Le prix de 2 heures de stationnement coûte 4,50 

€ en voirie contre un prix allant de 3,60 € à 4 € en parc de stationnement. (Grenoble Alpes 

Métropole, 2019) 

On retrouve des similitudes entre les usages pratiqués par Park Grenoble Alpes Métropole et 

ceux développés par Indigo. La métropole multiplie les usages avec l’intégration de bornes de 

recharge électrique pour les véhicules électriques (automobiles, vélos, trottinettes), de places 

de stationnement pour vélos. Il est possible de louer des véhicules en free-floating (vélos, 

trottinettes), de faire de l’autopartage ou du covoiturage (partenariat avec l’entreprise Citiz). 

Cette diversification est accentuée avec la prévision de mettre en place quatre points relais-

colis et des espaces de réparation ou d’entretien des véhicules de mobilité douce (vélos, 

trottinettes, etc.). Pour les acteurs de la logistique urbaine (acheminement du dernier km), la 

création d’un espace de location de vélos-cargos est prévue. (Grenoble Alpes Métropole, 

2019) 
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 III.4 La vision de Sareco 

Sareco, bureau d’études spécialisé dans le conseil en stationnement et en mobilité, a réalisé en 

avril 2019 un benchmark des nouveaux usages présents dans les parcs de stationnement. 

Après un constat sur la chute de la mobilité automobile à Paris et plus généralement en Île-de-

France, l’entreprise donne des exemples de reconversions d’espaces dans les parcs de 

stationnement. Globalement, on retrouve des idées semblables à celles citées ci-dessus (vélos-

cargos, espaces de stationnement pour les vélos, espaces de stockage pour la logistique 

urbaine, etc.). Néanmoins, il faut citer deux projets peu évoqués en amont. Le premier est 

celle de l’agriculture urbaine avec le développement de la culture de champignons et 

d’endives dans le parc souterrain du 24-26 rue Raymond Queneau. Le second concerne la 

création de box de stockage pour particuliers. Ce concept est tiré d’un projet de la société 

SOGARIS sur un parking en sous-sol sur la rue du Grenier Saint-Lazare. Il prévoit la 

transformation du parc en zone de stockage pour la logistique urbaine (utilisation 

professionnelle) et en espace de stockage pour particuliers. (Begon, 2019) 
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IV. Les usages potentiels et leurs viabilités économiques  

IV.1 La rentabilité d’un parc de stationnement  

Cette partie développe et analyse des usages avec leur rentabilité financière. N’ayant pas eu 

de retour de la part d’Indigo à mes questions sur les parties économiques, on prendra des 

hypothèses issues de mon expérience dans l’entreprise et des cours de comptabilité de 

deuxième année (Doutriaux-Longo, 2019).  

Tout d’abord il est important de noter les différents types de clients dans les parcs de 

stationnement chez Indigo :  

- Les abonnés : louent une ou plusieurs places de stationnement à un tarif plafonné 

par la grille tarifaire de la Ville de Paris (parc en DSP). La durée de validité de 

l’abonnement est en général comprise entre un mois et un an. Ils possèdent une 

carte d’abonnement et l’autorisation d’entrée se fait via la lecture de la plaque 

minéralogique. Si cela est disponible sur le parc, un abonné peut, contre un prix 

plus élevé, choisir sa place dans la partie privée (accessible uniquement aux 

abonnés et amodiataires) plutôt que dans la partie publique (accessible aux clients 

horaires). 

- Les amodiataires : possèdent un droit de jouissance de la place de stationnement 

sur une durée allant de 10 à 99 ans (en moyenne 60 ans) en échange du versement 

du prix d’acquisition. Ils s’engagent à verser une rente pour les charges de 

copropriété. Contrairement à un abonné, un amodiataire peut revendre son droit de 

jouissance ou louer sa place de parking. Ils possèdent une carte d’abonnement et 

l’autorisation d’entrée se fait via la lecture de la plaque minéralogique. 

- Les clients horaires louent une place à un tarif horaire plafonné par la Ville de 

Paris (parc en DSP) pour une durée allant de 15 min jusqu’à quelques heures voire 

quelques jours. L’entrée et le paiement s’effectuent au moyen d’un ticket fourni à 

la borne d’entrée.  

La rentabilité d’un parc de stationnement se définit en fonction de l’état financier de ce 

dernier. Il peut être placé en bonne santé ou en souffrance économique selon la valeur des 

indicateurs suivants :  

- Le nombre d’abonnés. 

- Le nombre de sorties journalières dans le parc. 

- Son CA comparé à l’année précédente. 

- Son ticket moyen calculé via le prix moyen dépensé par les clients horaires. 

Le seuil de rentabilité (SR) d’un parc en bonne santé se calcule de la façon suivante :  

𝑆𝑅 =
𝐶𝐹

(𝐶𝐴−𝐶𝑉)/𝐶𝐴
. Cette formule donne la quantité de CA à générer afin d’être à l’équilibre. Ce 

seuil doit être dépassé pour engranger du bénéfice. CF sont les charges fixes, récurrentes et 

indépendantes de l’activité de l’entreprise. On peut citer, pour exemples, les salaires du 

personnel, la redevance versée à la Ville de Paris, les assurances etc. CV sont les charges 
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variables, directement liées au volume d’activité de l’entreprise. On peut citer les fournitures 

d’entretien. 

Pour un parc en souffrance économique, le calcul de la rentabilité est plus précis. On définit 

une quantité de CA à générer par m² pour être à l’équilibre. Le seuil de rentabilité est divisé 

par le nombre de m² disponible dans le parc de stationnement. Ce nouvel indicateur permettra 

à l’entreprise de projeter l’intégration de nouveaux usages et de définir la surface qu’il est 

possible d’allouer pour redresser les comptes du parc de stationnement.  

Les parties d’analyses financières des projets auraient dû être rédigées avec les responsables 

administratifs et de gestions (RAG) de l’entreprise, spécialistes pour ce type de question. Par 

conséquent, la démarche est donc réduite et ne représente qu’une réalité simplifiée.  

Christine Doutriaux-Longo liste quatre méthodes pour calculer la rentabilité d’un 

investissement. On note i comme étant le taux d’actualisation défini par l’entreprise. Il est 

fonction du coût du capital, du coût du risque pris et du taux de rentabilité déterminé par 

l’entreprise. Dans toute la suite du rapport, il sera égal à 10%. n est le nombre d’année 

d’exploitation du projet. On prend une durée d’exploitation égale à 20 ans. (Doutriaux-Longo, 

2019) 

- Le délai de récupération (DR) : calcule le temps pour récupérer le montant investi. 

C’est un moyen simple et rapide pour départager deux projets d’investissement 

ayant la même rentabilité. Il est défini comme :  

𝐷𝑅 =
𝐼𝑛𝑣𝑒𝑠𝑡𝑖𝑠𝑠𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡

𝑁𝑜𝑢𝑣𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 𝑟𝑒𝑐𝑒𝑡𝑡𝑒𝑠 + É𝑐𝑜𝑛𝑜𝑚𝑖𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑐𝑜û𝑡𝑠
 

- La valeur actuelle nette (VAN) : compare les flux nets de trésorerie en les 

actualisant via un taux d’actualisation. La formule est la suivante : 

𝑉𝐴𝑁 = ∑(𝐹𝑙𝑢𝑥 𝑛𝑒𝑡 𝑑𝑒 𝑡𝑟é𝑠𝑜𝑟𝑒𝑟𝑖𝑒 ∗ (1 + 𝑖)−𝑗)

𝑛

𝑗=1

− 𝐼𝑛𝑣𝑒𝑠𝑡𝑖𝑠𝑠𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 

- Le Return On Investment (ROI) compte le nombre de fois que l’entreprise récupère 

le montant investi en recette. Il se calcul de la façon ci-dessous :  

𝑅𝑂𝐼 =  
∑ (𝐹𝑙𝑢𝑥 𝑛𝑒𝑡 𝑑𝑒 𝑡𝑟é𝑠𝑜𝑟𝑒𝑟𝑖𝑒 ∗ (1 + 𝑖)−𝑗)𝑛

𝑗=1

𝐼𝑛𝑣𝑒𝑠𝑡𝑖𝑠𝑠𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡
 

- Le taux de rentabilité interne (TRI) est le taux de rentabilité minimum du projet 

pour que les recettes compensent les coûts d’investissement (VAN=0).  Il est 

caractérisé par l’équation suivante : 

𝑉𝐴𝑁 = 0 =  ∑
𝐹𝑙𝑢𝑥 𝑛𝑒𝑡 𝑑𝑒 𝑡𝑟é𝑠𝑜𝑟𝑒𝑟𝑖𝑒𝑗

(1 + 𝑇𝑅𝐼)𝑗

𝑛

𝑗=0
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IV.2 Stationnement et rechargement de véhicules en free-floating 

  IV.2.1 Le concept  

L’émergence de véhicules en free-floating dans les grandes villes a introduit une nouvelle 

forme de mobilité. On a vu apparaître des entreprises comme Lime, Jump by Uber, Bird, 

Cityscoot, Ubeeqo, etc. proposant des offres de location de véhicules électriques comme des 

trottinettes, vélos, scooters 50 cm
3
 ou automobiles. La gestion de ces véhicules a entraîné un 

ensemble de problèmes encore inédits tels que l’invasion des trottoirs pour le stationnement, 

des véhicules jetés dans les cours d’eau entrainant une pollution (exemple de la Seine à Paris 

ou du port de Marseille) ou une durée de vie courte due aux vandalismes. 

Le stationnement de ces véhicules dans des parcs de stationnement souterrains avec un accès 

restreint aux usagers permettrait de régler plusieurs problèmes :  

 Le stationnement chaotique : malgré le rappel à la loi du conseil de Paris et les 

mesures déployés par les acteurs, il n’est pas rare de voir des véhicules en free-floating 

stationner sur les trottoirs, les places de stationnement de voitures ou encore sur les 

pistes cyclables. Cette solution permet d’éviter de créer de nouvelles places de 

stationnement en voirie et de libérer de l’espace public pour d’autres usages afin 

d’apporter du confort aux piétons (exemple : élargissement des trottoirs, 

végétalisation, etc.).  

 Limitation du vandalisme : l’accès étant limité aux usagers, il est plus difficile de 

détériorer les véhicules. De plus, les infrastructures sont dotées pour la plupart de 

matériels de vidéosurveillance ; il est possible retrouver les coupables. 

 Le rechargement : en 2019, il s’effectue, pour la majorité des véhicules, de la manière 

suivante :  

o Des agents aussi appelés « juicers » patrouillent dans la ville avec une 

camionnette pour récupérer les véhicules déchargés. À partir de 21h ils 

peuvent récupérer les véhicules sans tenir compte du taux de déchargement de 

la batterie.  

o L’agent amène et recharge les véhicules à son domicile.  

o L’agent replace les véhicules à différents endroits de la ville.  

En créant un stationnement dans un parc souterrain, il est possible de recharger les 

engins sur le site du stationnement après le retour du véhicule par l’utilisateur. Il 

contribue également à limiter les impacts sur l’environnement en économisant les 

trajets effectués par les juicers. 

Ce processus permet d’éviter les dérives des juicers constatées au cours de l’année 

2019. Le rechargement sauvage des trottinettes électriques a fait son apparition sur la 

voie publique ou dans les parties communes d’immeubles (Beaulieu, 2019). En dehors 

du préjudice causé aux habitants ou à la commune, il est effectué en ignorant toutes les 

règles de sécurité incendie : nombre de points de recharge par station supérieur à la 

règlementation, inexistence d’extincteurs à proximité, etc. (Cf. figure 5) 
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Figure 5 : Rechargement sauvage dans un immeuble de la RIVP (Beaulieu, 2019) 

Pour être intégré à un parc de stationnement, ce type d’usage doit obtenir l’avis 

favorable de la commission de sécurité compétente après dépôt d’un dossier 

d’aménagement, conformément aux articles L. 111-8 et R. 123-22 du code de la 

construction et de l’habitation. (Ministère de l'intérieur - Direction Générale de la 

Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, 2018) 

Si les points de charges ne sont pas localisés au même endroit d’un parc de stationnement 

classé PS, ils doivent respecter les exigences suivantes : 

- « Être clairement identifiés comme emplacements de charge électrique ; 

- Chaque emplacement accueillant un point de charge doit être séparé par au moins 

6 emplacements non dédiés à la charge électrique ou par une distance minimale de 

15 mètres ; 

- Un extincteur à eau de 6 kg doit être disposé à proximité de chaque emplacement 

accueillant un point de charge ; 

- Une coupure d’urgence générale de l’alimentation électrique des points de charge 

est obligatoire. Elle est soit centralisée au poste d’exploitation du parc, soit 

implantée à proximité des commandes de désenfumage du parc (cf. article PS 18 

§4.4). » 

Extrait de la référence (Ministère de l'intérieur - Direction Générale de la Sécurité Civile et 

de la Gestion des Crises, 2018) 

 

Les stations de charge doivent respecter les points ci-dessous :  

- « Les emplacements doivent être matérialisés. 

- 10 points de charge maximum par station. 
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- La station de charge doit être séparée des autres emplacements contigus par des 

parois pare-flammes de degré une heure ou E 60 (RE 60 en cas de murs porteurs) ; 

cet aménagement ne doit pas nuire à l’efficacité du système de désenfumage défini à 

l’article PS 18 §1. 

- Deux extincteurs à eau de 6 kg doivent être disposés à proximité de l’emprise des 

postes de charge électrique. 

- Une coupure d’urgence générale de l’alimentation électrique des points de charge est 

obligatoire. Elle est soit centralisée au poste d’exploitation du parc, soit implantée à 

proximité des commandes de désenfumage du parc (article PS 18 §4.4). Dans le cas 

d’une surveillance déportée prévue à l’article PS 25 §3, l’implantation de la coupure 

d’urgence générale de l’alimentation électrique des points de charge fait l’objet d’un 

avis préalable de la commission de sécurité compétente. Les organes de coupure sont 

identifiés et faciles d’accès. » 

Extrait de la référence (Ministère de l'intérieur - Direction Générale de la Sécurité Civile et 

de la Gestion des Crises, 2018) 

 

Si un parc de stationnement dispose d’un système d’extinction automatique à eau (sprinkler) 

couvrant la totalité de la surface des emplacements de station de charge, l’installation des 

parois pare-flammes de degré une heure ou E 60 (RE 60 en cas de murs porteurs) n’est pas 

exigible. (Ministère de l'intérieur - Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion 

des Crises, 2018) 

 

  IV.2.2 Pourquoi ce système n’est pas en place ?  

Actuellement ce service n’est pas encore développé puisqu’il est plus simple pour l’utilisateur 

de récupérer un véhicule visible en surface que dans un parc souterrain. Une phase d’essai a 

été déployée dans les parcs du groupe Indigo, sans succès.  

Ce système serait réalisable à condition que la Ville de Paris interdise à tous les acteurs du 

free-floating de poser leurs véhicules en voirie. Mais ce n’est pas l’option choisie par cette 

dernière. Des places de stationnement dédiées sont en cours de création et une redevance 

avantageuse pour les acteurs a été mise en place. Cette redevance de l’entreprise à la mairie 

s’élève à 50 €/véhicule/an pour une flotte inférieure à 499 trottinettes, 55 €/véhicule/an pour 

une flotte comprise entre 500 et 999 trottinettes, 60 €/véhicule/an entre 1000 et 2999 

trottinettes et 65 €/véhicule/an pour une flotte supérieure ou égale à 3000 trottinettes. (Ville de 

Paris, 2019) 

De plus, la Ville de Paris a lancé le 6 juillet 2020 une phase de test sur les stations de 

rechargement de trottinettes électriques sur la voirie. En collaboration avec la start-up Charge, 

c’est neuf stations de recharges universelles de trottinettes qui sont déployées et qui peuvent 

recharger les modèles des trois opérateurs sélectionné par la Ville de Paris (Ville de Paris, 

2020).  

  IV.2.3 Analyse financière  

On part du postulat que la surface utilisée par le projet, est une surface qui n’est pas louée par 

manque de clientèle et qui par conséquent ne rapportent pas de CA. 
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Pour la suite de cette partie, on prend les hypothèses suivantes : 

- Une place de stationnement voiture équivaut à huit places de stationnement trottinettes 

ou vélos. Le véhicule occupe une place de 1,56 m². 

- L’opérateur paye au juicer 10 € TTC pour recharger un véhicule (trottinettes, vélos)  

- Un véhicule est rechargé en moyenne tous les 10 km (autonomie maximum 20 km) 

soit environ tous les trois jours.  

- Le coût total (rechargement et redevance) d’un véhicule est d’environ 105 €/mois. 

- Les places dans les parkings Indigo selon la grille tarifaire vont de 288 €/mois à 541 

€/mois TTC avec un prix moyen de 372,51 €/mois. Sachant qu’une place de voiture 

fait 2,5 m² de large par 5 m de longueur, cela fait 12,5 m² de surface. On a donc un 

tarif moyen de 29,80 €/m²/mois TTC (arrondi à 30 €/m²/mois).  

En mobilisant une surface de 1 000 m², on a un potentiel de stationnement de 641 

trottinettes/vélos. En supposant que chaque borne peut recharger trois véhicules (80 €/borne), 

c’est 214 bornes (18 000 €) et 72 extincteurs (3 000 €) qui seront nécessaires. Cela représente 

un investissement de 21 000 €.  

Avec un prix de location de 50 € par véhicule par mois, on peut espérer un flux net de 

trésorerie de 384 400 € par an. La VAN est donc égale à  

𝑉𝐴𝑁 = ∑(384 400 ∗ (1 + 0.1)−𝑗) − 21 000 = 3 251 614 €

20

𝑗=1

 

Et une DR égale à :  

𝐷𝑅 =  
21 000

384 400
= 0,05 

Le retour sur investissement serait d’environ un mois. 
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IV.3 Développement de DATA Center 

  IV.3.1 Le concept  

Il s’agit de transformer un ou plusieurs niveau(x) en un data center aussi appelé centre de 

données. C’est un espace regroupant des serveurs qui stockent et traitent de grandes quantités 

de données pour les entreprises et les entités publiques.  

Les avantages de ce système sont :  

1. Une relocalisation des espaces de stockage afin de réduire le temps de latence 

pour l’utilisateur (français ou pays frontalier).  

2. Une application directe de la législation française pour le stockage de données, 

le contrôle du stockage de données et la sécurisation des données avec la CNIL 

(Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés). Les données stockées 

ne doivent pas porter atteinte aux droits de l’homme, à la vie privée, aux libertés 

individuelles ou publiques. (La CNIL) 

3. Les data centers sont des ressources dites « basse température » (<60°C) car la 

température de sortie est comprise entre 40°C et 50°C. Il est possible de récupérer 

la chaleur via un échangeur eau/eau en sortie des groupes de froid. Ainsi il est 

faisable de fournir du chauffage ou de l’eau chaude sanitaire. Dans une étude de 

l’ADEME, en 2016 le potentiel de chaleur récupérable en Île-de-France s’élevait à 

490 GWh. Cela représente environ 6% de la consommation en chauffage des 

Franciliens. Il est à noter que ce potentiel est sous-estimé pour cause de 

confidentialité des données et d’un non-retour des exploitants à l’ADEME. Une 

représentation cartographique du potentiel de chaleur fatale est disponible en 

annexe 13. (ADEME, Mai 2017) 

4. Un data center n’a pas besoin de lumière naturelle comme pourrait le nécessiter 

un logement ou un bureau. Il libère donc de l’espace en surface pour d’autres types 

de bâtiment et ne participe pas à la montée des prix de terrains constructibles.  

Pour ma part, concernant la construction et l’exploitation des locaux, il existe plusieurs 

solutions pour l’entreprise :  

1. Indigo trouve un acteur et lui loue l’espace nécessaire. Ce dernier réalise les travaux 

et exploite le data center.  

2. Indigo réalise les investissements en travaux puis loue l’espace à un acteur, à charge 

pour lui d’exploiter le data center.  

Le loyer versé par l’exploitant à Indigo sera différent en fonction de l’entité qui supporte 

l’investissement.  

3. Indigo exécute l’investissement en travaux et décide de développer une branche 

pour exploiter l’ouvrage. Il pourrait dégager de cette manière un CA plus important. 

Cette solution est la moins crédible car Indigo ne possède pas d’expertise ni de 

clientèle dans ce domaine.  
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Le choix de la solution se fera en fonction des moyens disponibles en interne, de la prise de 

risque voulue par la direction, des possibilités avec la règlementation sécurité incendie et 

ERP, de la possibilité de la modification de la DSP et des redevances avec la Ville de Paris.  

IV.3.2 Pourquoi ce système n’est pas en place ?  

Il existe plusieurs freins à ce type de projet  

- La règlementation : ce type d’activité n’est pas cité par l’article PS 4 de l’arrêté du 

25 juin 1980 (modification du 9 mai 2006). Il est nécessaire d’avoir un avis 

favorable de la commission de sécurité compétente après dépôt d’un dossier 

d’aménagement, conformément aux articles L. 111-8 et R. 123-22 du code de la 

construction et de l’habitation. Les datas center sont des équipements ayant un 

risque incendie élevé. L’investissement dans un système d’extinction automatique 

par gaz inerte (CO2, Azote, Argon) ou par brouillard d’eau sera obligatoire. Il est à 

noter que les parcs de stationnements sont parfois équipés de système sprinkler.  

- Technique : par rapport au réseau électrique en Île-de-France. Selon l’Institut Paris 

Région, en 2019, la région compte 123 centres. Les puissances délivrées par 

Enedis sont limitées ; la création de nouveaux centres demande la construction de 

postes électriques dédiés, faisant augmenter le coût du prix de la construction. Il 

serait plus judicieux de déplacer les centres existants et non d’en construire. 

(Institut Paris Région, 2019) 

- Le coût financier : est un autre frein au développement de cette solution. La 

somme à investir pour la construction du data center est élevée. Selon Digital 

Realty, en 2014, le prix moyen d’une construction supérieure à 1 000 m² est de 

10 000 €/m² avec un coût de la maintenance compris entre 3% et 5% du montant 

total de la construction, soit 300 €/m² à 500 €/m² (Digital Realty, 2014). Ce prix 

peut être revu à la hausse avec la construction d’un réseau de chaleur urbain. À 

titre de comparaison, en 2012, le prix moyen de construction d’un immeuble de 

logement est évalué à 1500 €/m² (Ministère de la Cohésion des territoires et des 

Relations avec les collectivités territoriales, 2019). Ce coût peut être réduit 

puisque l’entreprise « possède » déjà le terrain, le bâtiment et une partie du gros 

œuvre (GO). On peut supposer que le coût du GO se résumera à 

l’imperméabilisation de la structure, à la réfection éventuelle de la dalle et à un 

potentiel renforcement des fondations. Selon Digital Realty, la proportion du GO 

et de la structure dans une construction représente en moyenne 9% du montant 

total. Le terrain quant à lui représente 2% de l’investissement. Cette part peut être 

revue à la baisse en fonction des parcs de stationnement. Le prix de construction 

élevé se justifie par la nécessité d’équipements spécifiques (82% du montant) tels 

que la restriction et la sécurisation de l’accès, la création d’un système de 

distribution électrique dédié, la mise en place d’une puissante connexion internet, 

la construction d’un réseau de refroidissement ou encore l’étanchéité et le système 

de détection de fuite. (Cf. annexe 14).  
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- Contractuel : la rentabilité de ce type de projet nécessite une allocation de surface 

importante. Par conséquent l’activité principale de l’infrastructure n’est plus le 

stationnement. Comme il a été évoqué dans la partie III.2 il est difficile d’intégrer 

de nouvelles activités sur des DSP en cours.  

- Peu de réversibilité : une fois le projet réalisé, un retour en arrière en cas d’échec 

aura des fortes répercussions financières. 

IV.3.3 Analyse financière 

Il est à noter que la surface utilisée par le projet, est une surface qui n’est pas louée par 

manque de clientèle et qui par conséquent ne rapportent pas de CA. 

En supposant les contraintes mentionnées résolues, le projet accepté par la Ville de Paris, un 

projet d’une surface de 1 000 m² et un coût d’entretien de 400 €/m²/an, l’investissement est de 

10 millions d’euros et l’entretien s’élève à 400 000 €/an.  

Dans le cas de la solution 1 : le prix de location d’un data center varie entre 150 € et 200 € par 

m² (Digital Realty, 2014). Cela représente un CA supplémentaire compris entre 150 000 € et 

200 000 € par mois. Il peut être revu à la baisse pendant une période afin de laisser la 

possibilité à l’acteur d’amortir le projet et éviter qu’il ne coule sous les charges financières.  

Dans le cas de la solution 2 : en prenant la fourchette basse, la variation de flux net de 

trésorerie annuelle est donc estimée à 1 800 000 €. La VAN est donc égale à : 

𝑉𝐴𝑁 = ∑(1 800 000 ∗ (1 + 0.1)−𝑗) − 10 000 000 = 5 324 415 €

20

𝑗=1

 

Et une DR égale à :  

𝐷𝑅 =  
10 000 000

1 800 000
= 5,56 

Le retour sur investissement est d’environ cinq ans et sept mois. 
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IV.4 Location d’espaces de stockage individuel  

  IV.4.1 Le concept  

Le manque d’espaces, de caves et de parkings dans certains quartiers de la capitale génère la 

création de nouveaux services de stockage. Certaines entreprises se sont spécialisées dans 

l’offre de box de stockage pour particuliers. On peut citer Une pièce en plus, Box2box, ou 

encore Shurgard.  

L’objectif est de créer, sur les niveaux avec peu de fréquentation, des box fermés de 

différentes surfaces (allant de 1 m² à 25 m²) louables à des professionnels ou à des 

particuliers. Cela permettra de répondre à un besoin dans un espace urbain très dense. 

  IV.4.2 Pourquoi ce système n’est pas en place ?  

Comme il a été vu dans la partie IV.3.2, il se pose plusieurs questions sur :  

- La règlementation : c’est une activité non citée par l’article PS 4 de l’arrêté du 25 

juin 1980. Le projet doit être validé par la commission compétente après dépôt 

d’un dossier d’aménagement, conformément aux articles L. 111-8 et R. 123-22 du 

code de la construction et de l’habitation. Il est à noter que les parcs de 

stationnement sont des ERP de type PS.  

- L’intégration de ce type d’activité dans le contrat de DSP avec la Ville de Paris. 

Pour être rentable économiquement, le projet a besoin d’une allocation de surface 

importante.   

  IV.4.3 Analyse financière 

On suppose que la surface utilisée par le projet, est une surface qui n’est pas louée par 

manque de clientèle et qui par conséquent ne rapportent pas de CA. 

On présume que les difficultés mentionnées dans le chapitre précédent sont surmontées.  

Ce type de construction ne nécessite pas de dispositif particulier. On prend comme hypothèse 

que le coût de construction de box est égal au coût de construction de logement (1500 €/m²). 

Il est à noter que le prix peut être revu à la baisse en fonction des dispositifs déjà présents sur 

place et nécessaires pour ce type d’activité (structure GO, sprinkler, caméra de surveillance 

etc.). En mobilisant 1 000 m², l’investissement serait donc de 1,5 millions d’euros.  

Les prix moyens dans Paris intramuros constatés chez les acteurs du stockage varient selon les 

arrondissements de 63 €/m²/mois à 104 €/m²/mois TTC, pour un prix moyen d’environ 75 

€/m²/mois TTC pour les particuliers.  

La réalisation et l’exploitation du projet peuvent être faites de différentes manières :  

1. Indigo démarche un acteur et lui loue l’espace nécessaire pour qu’il réalise les 

travaux et mette en place le service de location de box. La marge réalisée sera moins 

importante mais cette solution a plusieurs avantages :  

o Le risque est supporté par l’acteur et non par Indigo. 
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o Ce genre de service n’ayant pas encore été développé en interne, il est plus 

judicieux de solliciter un acteur qui possède déjà des compétences, un 

personnel qualifié et une clientèle.  

o Les investissements de ressources (temps, argent, personnel) sont limités. 

2. Indigo réalise les investissements en travaux puis loue l’espace à un acteur. Ce 

dernier se chargera d’exploiter le service de location de box. Cette solution permet de 

trouver plus facilement un acteur puisque tous n’ont pas la possibilité financière 

d’investir dans des travaux. 

3. Indigo réalise les investissements pour les travaux et gère l’exploitation du service. 

Cette option a l’avantage d’être potentiellement plus rentable sur le long terme, avec 

une marge plus forte sur le prix de location des box après amortissement des coûts. 

Cependant, l’entreprise prend le risque d’investir des ressources (temps, argent, 

personnel) avec l’éventualité que le service ne soit pas rentable et abandonné. Ce 

choix est peu envisageable au vu du manque d’expertise de l’entreprise dans le 

domaine.  

La décision se fera en fonction des moyens disponibles en interne, de la prise de risque voulu 

par la direction, des possibilités avec la règlementation sécurité incendie et ERP, de la 

modification de la DSP et des redevances avec la Ville de Paris.  

Dans le cas de la solution 1 : avec un prix de location à 30 €/m²/mois, cela représente un CA 

d’affaire supplémentaire de 360 000 € par an. Le prix de la location peut être revu à la baisse 

pendant une période, pendant laquelle l’acteur pourra amortir son projet, lui évitant de couler 

sous les charges financières. 

Dans le cas de la solution 2 : avec un flux de trésorerie annuel de 360 000 € par an,  la VAN 

est égale à : 

 

𝑉𝐴𝑁 = ∑(360 000 ∗ (1 + 0.1)−𝑗) − 1 500 000 = 1 564 882 €

20

𝑗=1

 

Et une DR égale à :  

 

𝐷𝑅 =  
1 500 000

360 000
= 4,17 

Le retour sur investissement est d’environ quatre ans et trois mois 

Dans le cas de la solution 3 : avec un tarif de location de 75 €/m²/mois aux particuliers, 

l’entreprise peut espérer un flux annuel de trésorerie net de 900 000 €. La VAN est donc de :  

𝑉𝐴𝑁 = ∑(900 000 ∗ (1 + 0.1)−𝑗) − 1 500 000 = 6 162 207 €

20

𝑗=1

 

Et une DR égale à :  
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𝐷𝑅 =  
1 500 000

900 000
= 1,67 

Le retour sur investissement est d’environ un an et neuf mois.  

La solution 3 est plus intéressante que la solution 2 d’un point de vue de la VAN. Cependant, 

elle nécessite le développement d’un service, d’une expertise et d’une clientèle dans un 

domaine pour l’instant inconnu pour l’entreprise. Il y a donc peu de chance que cette solution 

soit étudiée par Indigo.  
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IV.5 Requalification de l’espace public 

L’APUR estime qu’il y a dans Paris intramuros 612 611 places de stationnement en voirie et 

en ouvrage (résidentiel inclus). En 2015, selon l’INSEE, le nombre de voitures des ménages 

s’élevait à 462 691 (-5% par rapport à 2010). Il y a donc environ 150 000 places dont l’usage 

peut être repensé. Cependant, on notera qu’une place de stationnement en voirie n’est pas 

uniquement réservée aux Parisiens. Il serait judicieux d’étudier le nombre de Franciliens se 

garant dans Paris afin d’avoir le nombre exacte de place en excès. Toutefois, la politique de la 

Ville de Paris est orientée vers une réduction de la place de la voiture. Par conséquent, même 

si le nombre de voitures est égal ou supérieur au nombre de places de stationnement, un 

certain nombre de ces places doit être supprimées. 

En 2017, selon la DVD, il y a un peu plus de 124 000 (-14% par rapport à 2010) places de 

stationnement disponibles en voirie dans Paris intra-muros (hors bois de Boulogne et de 

Vincennes). Cela représente environ 112 hectares qui sont dédiés uniquement aux 

stationnements en voirie. Le programme d’Anne Hidalgo pour sa prochaine mandature, 

prévoit la suppression de 60 000 places de stationnement sur les 124 824 disponible, soit une 

reconversion potentielle de 54 hectares. (Cf. tableau 3). Le transfert du stationnement en 

voirie vers les ouvrages peut être couplé à une politique tarifaire en faveur des parcs de 

stationnement (Cf annexe 15) et à une solution digitale afin d’inciter les usagers à stationner 

en ouvrage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La crise climatique est l’enjeu du XXI
ème

 siècle ; il est impératif d’augmenter la résilience de 

la ville de Paris en développant de nouvelles solutions associées aux usages des habitants. 

Pour cela, un transfert du stationnement en voirie vers les parcs de stationnement souterrains 

semble être un moyen efficace pour récupérer de l’espace en surface et permet d’améliorer le 

taux de remplissage des parcs de stationnement souterrains et des parkings d’immeubles.  

 

Tableau 3: Bilan de l’offre et de la demande dans Paris (APUR, 2019) 
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L’espace public récupéré doit servir à :  

-  Créer des îlots de fraicheur grâce à la végétalisation des rues. 

- Élargir les voies piétonnes pour l’accessibilité PMR.  

- Faciliter l’intégration des modes de déplacement alternatif à la voiture avec la création 

de bande ou piste cyclable 

À titre d’exemple, on peut repenser la rue du Cherche-Midi dans le 6
ème

 arrondissement de 

Paris (Cf. figure 6). C’est une voie à sens unique avec deux files de stationnement et un 

contre-sens vélo. Elle est parallèle à la rue de Sèvres, perpendiculaire au boulevard 

Montparnasse et au boulevard Raspail. 

La figure 7 est un plan décrivant les sens de circulation des rues autour de la rue du Cherche-

Midi. La figure 9 est une coupe de la rue dans son état actuel où sur les 12,70 m de largeur, 

7,10 m sont réservés à la voiture dont 3,60 m à son stationnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Rue du Cherche-Midi 
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Figure 7 : Plan de circulation autour de la rue du Cherche-Midi 
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Figure 8 : Rue du Cherche-Midi 

Figure 9 : Coupe de la rue du Cherche-midi 
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À la vue du placement de la rue du Cherche-Midi, un projet sur cette rue pourrait avoir la 

forme suivante :  

- Suppression d’une file de stationnement. La deuxième peut être retravaillée avec du 

stationnement en Lincoln. On pourra alterner entre le stationnement de voiture, les 

zones de livraison pour les commerces de proximité, le stationnement vélo pour 

combler le manque (Cf. partie II.2) ou  des zones pour les véhicules de free-floating  

- Élargissement du trottoir pour la végétalisation grâce à l’insertion d’arbres 

d’alignement. Des jardinières regroupant les arbres peuvent être crée. Les essences des 

arbres doivent être choisies judicieusement pour ne pas trop assombrir la rue.  

- Il est possible de mettre en place un revêtement en pavés enherbés pour le 

stationnement en Lincoln et entre chaque jardinière. Il permet de faciliter l’infiltration 

de l’eau pluviale. Le zonage pluvial de Paris indique que la rue du Cherche-Midi est 

en zone jaune. On doit être capable d’infiltrer 100% de l’eau pluviale d’une pluie de 

12 mm et 80% d’une pluie 16 mm.  

- L’insertion d’une piste cyclable unidirectionnelle ou bidirectionnelle n’est pas 

prioritaire ; on privilégiera la végétalisation et le confort des piétons. Toutefois, on 

conserve le contre-sens vélo. Le réseau de piste cyclable peut être insérer sur des rues 

plus large comme la rue de Sèvres, la rue de Renne ou encore le boulevard 

Montparnasse.   

Un plan du projet est disponible en figure 10  
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Les largeurs des différents aménagements suivent les recommandations des guides :  

- Les largeurs de trottoirs seront d’une largeur minimale de 1,40 m. Il est préférable 

d’avoir une largeur de 1,80 m minimum afin de permettre la rencontre entre deux 

fauteuils PMR (LégiFrance , 2007).  

- La chaussée sera d’une largeur de 3 m minimum hors stationnement pour l’accès aux 

engins de secours et de lutte contre l’incendie. Elle sera de 4 m minimum hors 

stationnement pour les voies permettant la mise en place de moyen de secours aérien 

(accès pour les camions avec échelle pivotante automatique). Pour les solutions 

possibles, on prend une voie échelle (largeur de 4 m) comme standard.  

En matière de piétonisation, la STV travaille actuellement sur la mise en place d’aires 

piétonnes dans les rues au-devant des écoles. Quand elle n’est pas possible, la piétonisation 

est temporaire (fermeture 30 min le matin et 45 min l’après-midi) ou une zone de rencontre 

est créée. C’est 893 écoles maternelles et primaires qui sont concernées dans Paris Intramuros. 

Le stationnement au-devant ainsi que l’accès aux véhicules motorisés sont réduits ou 

supprimés afin d’accroître la qualité de l’air aux abords de l’école, de garantir la sécurité des 

élèves lors de la sortie des classes et permettre la végétalisation des abords. (DVD, Ville de 

Paris , 2020) 

Les critères pour l’installation d’une aire piétonne sont :  

Figure 10: Plan projet de la rue du Cherche-Midi 
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- La voie avant piétonisation doit être à sens unique.  

- Son débit avant piétonisation est inférieur à 3 000 véhicules/jour et 10 PL/heure.  

- Seul le passage de véhicules de secours, de SP et les dessertes riveraines doivent être 

prévus. Dimensionnement d’une voie piétonne praticable par des véhicules lourds 

(utilisation d’AC et non d’AT).  

- Le stationnement hors celui des vélos est interdit. De manière générale, ce sont deux 

files de stationnement qui sont supprimées.  

- La largeur de la chaussée utilisable par les véhicules autorisés est réduite à quatre 

mètres. Les largeurs récupérées sur la chaussée et les files de stationnement serviront à 

l’élargissement des trottoirs (mise aux normes PMR, confort de circulation, etc.), à 

l’implantation d’espaces végétalisés ou de marquages d’animation. 

Pour les zones de rencontre, tous les véhicules sont autorisés à circuler sur la voie mais leur 

vitesse est réduite à 20 km/h ; la chaussée est réduite à 4 m et une seule file de stationnement 

est conservé. Cependant, des vides dans le stationnement sont à prévoir tous les 20 m pour 

assurer la visibilité des piétons pour les conducteurs.  

Le report du stationnement supprimé en surface peut se faire en ouvrage. Cela semble être une 

bonne solution à court terme pour remplir les infrastructures existantes sachant que le taux de 

remplissage avoisine les 40% (taux moyen calculé sur Paris Centre 2).  

IV.6 Indigo et Vélib’  

Jusqu’en février 2017, le contrat de la gestion des Vélib’ était géré par JC Decaux. Le 

dialogue compétitif lancé par la mairie de Paris (DVD) a été remporté par le consortium 

Smovengo pour un contrat allant du 1
er

 janvier 2018 jusqu’au 31 décembre 2032 (Mairie de 

Paris, 2019). Smovengo est composé de quatre acteurs de la mobilité présents dans le monde 

entier. Ce regroupement permet à l’entreprise de profiter de l’expertise des quatre sociétés. 

(Indigo, Moventia, Smoove, Mobivia, 2018) 

- Moventia : gère le déploiement des stations Vélib’ et assure la qualité du service 

Vélib’. 

- Indigo : fournit l’expertise financière, commerciale et administrative. Il est prévu 

d’installer dans les parcs de stationnement des ateliers de réparation de proximité afin 

de limiter les déplacements et baisser l’empreinte carbone de l’activité. 

- Mobivia : est coactionnaire de Smoove. L’entreprise est chargée de la production et de 

l’approvisionnement de vélo.  

- Smoove : est chargé de la conception des vélos et des bornes avant le lancement en 

production par Mobivia. 

Actuellement aucun atelier de réparation pour Vélib’ n’est installé dans les ouvrages d’Indigo. 

Selon les chargés de projet, il n’y a pas de difficulté particulière à l’implantation de ce type de 

projet. Un atelier de réparation des vélos d’Uber Jump est en cours de développement sur le 

parc de stationnement Alma George V.  
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Il est donc probable que l’installation des ateliers de réparation pour Velib’ dans les parcs soit 

en projet au sein de Smovengo.  
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Conclusion 

Les parcs de stationnement en souterrain ont un fort potentiel de mutation et les usages 

possibles sont nombreux. Néanmoins une tendance semble déjà se dessiner. Avec 

l’augmentation du e-commerce, les acteurs de la logistique urbaine sollicitent de plus en plus 

les sociétés de stationnement pour la location d’espaces pour les transformer en terminaux de 

livraison (entreposage de marchandise de courte durée, stationnement des vélos-cargos, point 

de départ pour les livreurs). C’est un usage qui nécessite peu d’investissements tant pour 

l’exploitant du parc que pour la société de livraison. La juridiction est déjà écrite et 

l’intégration plus simple à faire dans la DSP.  

La politique de la ville pousse les propriétaires d’automobile à se garer dans les ouvrages en 

appliquant une politique tarifaire avantageuse (petit rouleur, abonnement, tarif horaire, etc.). 

Le report du stationnement de surface en ouvrage est aussi une solution. Cependant avec la 

baisse du nombre de voitures et des déplacements automobiles (Cf. partie II), cette solution 

est envisageable uniquement sur le court terme.  

Abstraction faite de toutes les contraintes réglementaires et techniques et en se limitant aux 

seules solutions de la partie IV, on déduit en comparant les VAN et DR des différents projets, 

que l’entreprise investirait dans l’intégration des véhicules en free-floating. Ce projet est plus 

intéressant sur les points suivants :  

- Intégrer ce genre d’usage dans la DSP est plus simple puisque cela reste du 

stationnement.  

- La règlementation concernant la recharge de véhicule électrique dans les parcs est 

existante. 

- Le temps de retour sur investissement est beaucoup plus court par rapport à 

l’intégration de box de stockage ou à la création d’un Data Center.  

- La réversibilité du projet est bien plus grande en cas d’échec.  

Rappelons que cette analyse a été volontairement simplifiée afin de pouvoir comparer les 

projets entre eux. Dans la réalité, il est possible que l’entreprise utilise une durée 

d’exploitation et un taux d’actualisation différents selon les projets (selon le risque encouru, la 

tendance économique, la relation avec les investisseurs, etc.) 

Retour d’expérience :  

Ce stage et cette étude au sein de l’entreprise Indigo m’ont permis de découvrir une partie du 

domaine de la mobilité et du stationnement. C’est un secteur bien plus complexe que je ne le 

pensais. Les difficultés sont quotidiennes et nombreuses. L’équipe doit faire preuve 

d’ingéniosité chaque jour. J’ai pu travailler et développer des compétences dans le 

management d’une équipe. J’ai également amélioré mes aptitudes en communication et en 

relationnel.  

Le temps passé au sein de la subdivision du 19
ème

 arrondissement m’a fait découvrir le 

quotidien d’un ingénieur voirie au sein de la Ville de Paris. Il m’a fait comprendre la 

complexité de l’exploitation du domaine public et les difficultés techniques qui doivent être 
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surmontées lors de la réalisation des aménagements et des travaux. Il est très gratifiant de 

pouvoir planifier un projet et de le voir se réaliser. Ce stage aux côtés de la subdivision du 

19
ème

 arrondissement a été l’occasion de développer mes compétences techniques lors de la 

conception de « petits » projets et de mettre en application les notions abordées lors du 

cinquième semestre. J’ai pu suivre l’adaptation d’un projet au fil du chantier et constater les 

différences entre le théorique et la réalité. 

Ces deux stages, bien que très différents, ont été enrichissants sur le plan personnel. La 

gestion de projets, même à petite échelle, m’a permis de prendre confiance en moi.  Elle a 

réduit mon appréhension et mes doutes sur mes capacités à gérer un projet, à occuper un poste 

à responsabilité. La confiance et l’autonomie accordées par mes maîtres de stage ont été 

déterminantes dans le développement de mon assurance.  
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Annexes 

Annexe 1 : Plan du projet du carrefour rue de la Marseillaise / avenue de la Porte Chaumont  
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Annexe 2 Schéma d’un refuge piéton. Extrait de (SAGP-AEAT, DVD, Ville de Paris, 2013) 
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Annexe 3 : Plan du projet du carrefour rue Cavendish / rue Manin 
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Annexe 4 : Taux d’occupation des véhicules selon le motif de déplacement (Cornut, 2017) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 : Évolution des modes de déplacement en Île-de-France (Île-de-France Mobilités et 

Région Île-de-France, 2017) 
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Annexe 6 : Évolution de l’offre commerciale théorique annuelle sur le réseau francilien (Île-

de-France Mobilités et Région Île-de-France, 2017) 
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Annexe 7 : Dépenses d’investissement dans les transports collectifs (Île-de-France Mobilités 

et Région Île-de-France, 2017) 

Annexe 8 : Évolution de la fréquence annuelle par mode de transport collectif (Île-de-France 

Mobilités et Région Île-de-France, 2017) 
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Annexe 9 : Évolution du nombre de voitures moyen par ménage entre 1999 et 2015 (APUR, 

2015)  
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Annexe 10 : Évolution de la motorisation des ménages entre 1999 et 2006 (APUR, 2010) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 11 : Les déplacements quotidiens en voiture entre les territoires franciliens (APUR, 

2019) 
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Annexe 12 : Taux de permis selon la classe d’âge en Île-de-France (Cornut, 2017) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 13 : Cartographie du gisement de chaleur fatal des data centers. Extrait de (ADEME, 

Mai 2017) 
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Annexe 14 : Répartitions des coûts de construction d’un DATA Center (Digital Realty, 2014) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 15 : Comparaison tarifaire entre le stationnement en surface et en ouvrage. Extrait de 

(Ville de Paris , 2020) 
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Annexe 16 : Les futurs usages possibles dans les plans programmatiques de sous-sol (Indigo 

et DPA, 2020). 
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Grille d’évaluation – stage TFE 
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